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Notre  service  de  statistique  publique  (SSP)  est  déconcentré  géographiquement  (DR-Insee)  et
fonctionnellement (SSM). La coordination par l’Insee se traduit notamment par un essaimage des cadres et
des agents que l’Insee forme. L’Insee gère également les carrières et les mobilités de ses agents.

En région, force est de constater que peu de directeurs régionaux se préoccupent des agents Insee en
dehors de ceux affectés dans leurs propres établissements. Les réunions d’échanges entre les statisticiens
régionaux sont trop peu nombreuses,  voire inexistantes. Du coup, nombre de nos collègues se sentent
isolés et manquent d’information sur ce qui se passe à l’Insee. Cela leur est préjudiciable lorsqu’ils veulent
obtenir un poste dans un établissement de l’Insee ou quand ils passent des concours ou des examens pour
la promotion. Quand bien même des directeurs régionaux souhaiteraient mieux coordonner le système
statistique  régional,  pour  prendre  l’exemple  des  mobilités,  l’outil  GMC3  ne   leur  offre  pas  cette
fonctionnalité. L’UGA demande à ce que les directeurs régionaux assurent un vrai rôle d’interface entre
l’Insee et les SSM car ils sont les seuls à avoir une connaissance individuelle des agents sur ce « marché
local » !

Quand un agent souhaite effectuer une mobilité géographique, il est essentiel qu’il contacte le directeur
régional. Pour l’UGA, cette exigence de coordination locale est une condition nécessaire au processus de
valorisation des agents,  de tous les agents.  Aujourd’hui,  par ce manque de vision du marché local,  les
agents en SSM ou à l’extérieur du SSP qui souhaitent changer de poste tout en restant dans la région sont
défavorisés par rapport aux agents restés en DR-Insee. 

L’UGA revendique que la coordination des mobilités, des promotions, de
l’animation, au niveau local, relève des directeurs régionaux
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